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En l’absence du Président, M. Ballesteros,(Costa Rica) 
Vice-Président, prend la présidence. 
 

La séance est ouverte à 15 h 30. 
 
 

Point 68 de l’ordre du jour : Rapport du Conseil des 
droits de l’homme (suite) 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.17: Convention 
internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées 
 

1. M. Khane (Secrétaire de la Commission) déclare 
que conformément à l’article 2 du projet de résolution, 
l’Assemblée générale adoptera et ouvrira à la 
signature, à la ratification ou à l’adhésion la 
Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées. L’article 
26, alinéa 7 du projet de Convention stipule que Le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met 
à la disposition du Comité les moyens, le personnel et les 
installations matérielles qui lui sont nécessaires pour 
s’acquitter efficacement de ses fonctions relatives aux 
disparitions forcées qui seront établies aux termes de la 
Convention. Etant donné que les 20 instruments de 
ratification ou d’adhésion doivent être déposés avant 
que la Convention ne puisse entrer en vigueur, on ne 
s’attend pas à quelque implication du budget-
programme que ce soit pour l’exercice biennal 2006-
2007. Si la Convention devait entrer en vigueur au cours de 
l’exercice biennal 2008-2009, le montant total des 
ressources nécessaires s’élèverait à 1 880 600 dollars dont 
la répartition figure à l’article 8 du rapport du Secrétaire 
général intitulé « Prévisions révisées comme suite aux 
résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits 
de l’homme à sa première session et à ses première et 
deuxième sessions extraordinaires de 2006 » (A/61/530). 
En ce qui concerne la création de la Commission, les 
ressources nécessaires prévues pour son fonctionnement 
figureront au projet de budget-programme pour l’exercice 
2008-2009. 

2. M. Vandeville (France), présente le projet de 
résolution au nom des auteurs originels et rappelle que 
le Président du Conseil des droits de l’homme, 
s’exprimant devant la Commission la semaine 
précédente a décrit le projet de Convention tel un 
instrument légal de très grande qualité que le Conseil a 
adopté par consensus. Le projet de résolution respecte 
la formulation exacte préconisée par le Conseil pour 
adoption, si ce n’est que dans la version anglaise, à 
l'article 1, le terme « hails » est remplacé par 

« Acknowledges ». Il déclare que si le projet de 
résolution est adopté par la Commission, la Convention 
sera ouverte pour signature lors d’une cérémonie qui 
aura lieu à Paris, en principe le 6 février 2007. 
L’adoption du projet de résolution contribuera pendant 
longtemps au rayonnement de la Commission et des 
Nations Unies.  

3. Aux 63 auteurs initiaux se sont associés les pays 
suivants : l’Afghanistan, l’Albanie, l’Angola, 
l’Arménie, l’Azerbaïdjan, la Bosnie- Herzégovine, le 
Botswana, le Cambodge, le Canada, la République 
centrafricaine, les Comores, le Costa Rica, la Côte 
d’Ivoire, la République démocratique du Congo, le 
Danemark, la Dominique, la République dominicaine, 
l’Erythrée, les Fidji, le Guatemala, le Japon, la 
Jordanie, le Kenya, le Liban, le Libéria, la Mauritanie, 
le Moldova, le Monténégro, le Nicaragua, le Panama, 
le Sénégal, la Serbie, la Sierra Leone, la Suède, l’ex-
République yougoslave de Macédoine, Trinité-et-
Tobago, la Tunisie, l’Ukraine et l’Uruguay. Tous les 
sponsors recommandent que le projet de résolution soit 
adopté par consensus.  

4. M. Khane (Secrétaire de la Commission) 
annonce que l’Indonésie et le Lesotho se joignent aux 
auteurs. 

5. Mme. Zhang Dan (Chine) déclare que sa 
délégation appuie l’adoption du projet de résolution par 
consensus, si toutefois les corrections opportunes sont 
apportées à la version chinoise du projet de Convention 
qui compte un certain nombre d’erreurs techniques et 
linguistiques, car du contraire, ceci empêcherait la 
ratification de la Chine et la mise en œuvre de 
l’instrument. Sa délégation a remis une note verbale 
comportant une version revue et corrigée du texte en 
chinois. Elle demande qu’on lui confirme que la 
version actuelle en chinois sera remplacée par cette 
version revue et corrigée.  

6. M. Khane (Secrétaire de la Commission) assure 
qu’il a pris note de la déclaration de la représentante de 
la Chine. Il confirme avoir reçu la note verbale qui sera 
transmise aux services compétents. 

7. Le projet de résolution A/C.3/61/L.17 est adopté 
sans vote. 

8. Mr. Adsett (Canada), expliquant la position de sa 
délégation déclare que son pays a activement participé 
aux négociations du projet de Convention dont elle 
appuie l’adoption. Le Canada est parvenu au consensus 
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quant à la création d’un nouvel organe, quoique qu’il 
aurait préféré que la tâche connexe de surveillance soit 
confiée au Comité des droits de l'homme. Il met 
l’accent sur le fait que la définition à l’article 2 ainsi 
que toutes les références dans le projet de Convention à 
des crimes, délits ou infractions, doivent être 
interprétées à la lumière de l’élément d’intention 
criminelle, aux termes du droit local pour toute 
infraction pénale. Les articles 5 et 6 doivent être 
interprétés conformément au droit international, y 
compris le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale. 

9. La disposition à l’article 7 concernant la 
possibilité de circonstances atténuantes, ne peut être 
interprétée de façon à signifier une amnistie effective 
garantissant l’impunité aux auteurs de crimes qui 
doivent être punis de façon appropriée. L’article 8 sur 
les régimes de prescription doit être interprété sous 
réserve du droit international et ne doit pas déboucher 
sur l’impunité des criminels ; de telles lois ne peuvent 
se prévaloir du droit international pour quelque que 
soit la disparition forcée constitutive de crime contre 
l’humanité. L’article 12, paragraphe 3, doit être 
interprété comme permettant aux États de garantir aux 
autorités menant une enquête l’accès à la 
documentation pertinente et à toute autre information 
non contrôlée par l’État, sur autorisation préalable de 
l’autorité judiciaire lorsque nécessaire. Les 
dispositions de l’article 24 relatives à la réparation, 
doivent être interprétées conformément au droit 
international, y compris le principe de l’immunité 
souveraine. 

10. M. Ceinos-Cox (États-Unis d'Amérique), 
expliquant la position de sa délégation, déclare que son 
pays a activement participé a toutes les réunions du 
groupe de travail en vue de rédiger une Convention 
pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées. Il a ainsi été témoin de 
l’implication des États participant au groupe de travail 
par rapport à certaines questions cruciales, et exprime 
ses inquiétudes quant au texte final. Il réaffirme la 
déclaration faite par la délégation des États-Unis 
devant le Conseil des droits de l’homme à ce sujet en 
juin 2006 laquelle est reproduite dans le document 
A/HRC/1/G/1.  

11. M. Sen (Inde), expliquant la position de sa 
délégation, déclare que l’ensemble du droit 
international existant en matière de droits de l’homme 
et de droit humanitaire, épaulé par la volonté politique 

et les ressources adéquates, fournit un cadre complet en 
vue de s’attaquer au phénomène des disparitions 
forcées. C’est pourquoi son gouvernement n’est pas 
convaincu de la nécessité d’une Convention spécifique 
ou d’un nouvel organe de surveillance. Un protocole 
facultatif au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques aurait été une meilleure solution. La 
définition de « disparition forcée » figurant dans le 
texte proposé permet un niveau de preuve différent de 
celui qu’établit le Statut de Rome pour le même crime. 

12. La notion d’intention aurait du être plus 
clairement spécifiée dans cette définition laquelle 
aurait du également inclure des acteurs autres que des 
États. Nonobstant, sa délégation s’est jointe au 
consensus étant entendu que l’instrument proposé 
permettrait aux juridictions nationales de criminaliser 
la disparition forcée conformément à leurs systèmes 
légaux respectifs et à leurs procédures 
constitutionnelles. Alors que dans un système de 
common-law tel l’Inde, il n’est pas prévu de droit à 
l’indemnisation, dans son pays, les victimes de 
violation des droits de l’homme se voient 
régulièrement accorder réparation et indemnisation. 

13. M. Lee-Smith (Royaume-Uni), expliquant la 
position de sa délégation, déclare soustraire une 
personne à la protection de la loi est un élément 
important de la définition de « disparition forcée » 
figurant à l’article 2 du projet de Convention. Sa 
délégation comprend que « soustraire à la protection de 
la loi » signifie que la privation de liberté et la 
détention ne sont pas visées par des normes pertinentes 
ou alors que ces normes sont incompatibles avec le 
droit international applicable. En conséquence, son 
gouvernement comprend que l’article 20, permettant 
des restrictions du droit à l’information, s’applique à 
toutes les situations dans lesquelles une personne n’est 
pas soustraite à la protection de la loi, ou, en d’autres 
termes, dans le cadre des normes légales nationales de 
l’État relatives à la privation de liberté ou la détention, 
conformes au droit international applicable. 

14. Il comprend que l’article 43 signifie que le droit 
humanitaire international demeure la lex specialis dans 
les cas de conflits armés et autres situations auxquelles 
cette loi s’applique de façon à s’assurer que, lorsque 
applicable, les dispositions appropriées du droit 
humanitaire international prévalent sur toute autre 
disposition contenue dans le projet d’instrument. 
L’interprétation que son gouvernement fait de 
l’article 25 paragraphe 4 est qu’il n’implique pas 
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l’obligation de présenter une procédure légale qui 
mènerait à une révision automatique de l’adoption; il 
n’exige pas non plus l’annulation automatique d’une 
adoption résultant d’une disparition forcée, mais juste 
l’existence dans les États parties d’une procédure 
susceptible d’être appliquée pour la révision d’une 
adoption couverte par cet article. 

15. Mme. Banzon (Philippines), expliquant la 
position de sa délégation, déclare que le projet de 
Convention est une évolution significative dans le 
domaine du droit international des droits de l'homme et 
humanitaire, et qu’il compense le manque d’un traité 
bannissant explicitement des pratiques conduisant à 
des disparitions forcées tout et garantissant le droit des 
familles à connaître la vérité. Sa délégation s’est jointe 
au consensus étant entendu que le projet d’instrument 
n’empêcherait pas un État de criminaliser la disparition 
forcée conformément à sa législation nationale. En 
conséquence, cet État pourrait imputer la responsabilité 
non seulement à ses fonctionnaires mais aussi à des 
acteurs non gouvernementaux échappant à son contrôle 
effectif. Nonobstant, il demeure de la responsabilité de 
cet État de fournir sa protection. Son gouvernement 
aimerait également que la définition de la disparition 
forcée rende compte du fait qu’une part significative 
des actes conduisant à de telles disparitions sont du fait 
de groupes de conflit non étatiques. Enfin, il est 
entendu que les trois éléments auxquels il est fait 
référence à l’article 6, paragraphe 1 (b), doivent être 
réunis pour que la responsabilité criminelle puisse être 
établie. 

16. Mme. Graham (Nouvelle-Zélande) expliquant la 
position de sa délégation, déclare que son 
gouvernement considère que rien dans le projet de 
Convention ne doit être considéré comme 
amoindrissant ou réinterprétant le droit international 
existant même si, dans son opinion, quelques unes de 
ses dispositions s’écartent du droit pénal international. 
La définition de la disparition forcée comme crime 
contre l’humanité en est un exemple. La Nouvelle-
Zélande interprète donc l’article concerné de façon 
cohérente avec sa compréhension du droit international 
existant. De même, il interprète l’article 6 
conformément au principe incontesté en droit 
international de la responsabilité des supérieurs 
hiérarchiques civils et des commandants militaires, 
quoique formulé différemment. Elle regrette qu’aucune 
disposition particulière ne soit prévue sur les règles de 
la responsabilité des commandants militaires. 

Cependant, sa délégation interprète l’alinéa 2 de 
l’article 6 comme la reconnaissance du degré le plus 
haut de responsabilité des commandants militaires aux 
termes du droit international, particulièrement dans les 
cas de disparition forcée. 

17. Mr. Braad (Danemark), expliquant la position de 
sa délégation, déclare que son gouvernement n’est pas 
encore certain de pouvoir ratifier le nouvel instrument. 
Ceci dépend d’une analyse plus minutieuse du rapport 
entre la Convention et l’article 3 de la Convention 
européenne des droits de l'homme. 

18. Mr. Anzola (République bolivarienne du 
Venezuela), expliquant la position de sa délégation, 
déclare que la constitution vénézuélienne et le code 
pénal contiennent des mesures effectives et rigoureuses 
visant à combattre les disparitions forcées. Les auteurs 
de violations ne sont ni impunis ni amnistiés. Son pays 
est partie de la Convention interaméricaine sur les 
disparitions forcées depuis 1994.  

19. Mme. Otani (Japon), expliquant la position de sa 
délégation, déclare que le Japon s’associe au Royaume-
Uni sur les éléments contenus dans la définition de 
« disparition forcée ». Un élément clé de la Convention 
est la définition de « disparition forcée » comme un 
crime. 

20. M. Vandeville (France) déclare que l’adoption 
par consensus du projet de Convention, lequel compte 
103 auteurs, est un signe encourageant. Depuis 1980, 
15 000 cas de disparitions forcées ont été enregistrés 
dans 90 pays. 
 

Point 65 de l’ordre du jour : Elimination du racisme 
et de la discrimination raciale (suite) 
 

 (a) Elimination du racisme et de la discrimination 
raciale (suite) (A/C.3/61/L.48 et L.49) 

 

Projet de résolution A/C.3/61/L.48 : Caractère 
inacceptable de certaines pratiques qui contribuent à 
alimenter les formes contemporaines de racisme, de 
discrimination raciale, de xénophobie et de 
l’intolérance qui y est associée 
 

21. M. Nikiforov (Fédération de Russie), présentant 
le projet de résolution, fait part de la grande 
préoccupation que cause la montée de l’activisme de 
néo-nazis et de skinheads entre autres groupes. Il est 
inacceptable de faire des Nazis des héros, et de 
blanchir les crimes de la Waffen SS. L’inauguration de 
monuments à la gloire des Nazis de même que la 
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participation à des journées de deuil pour commémorer 
la libération des Nazis témoigne de la pertinence du 
présent projet de résolution. Le texte de ce projet est 
une résolution thématique orientée vers la coopération 
et le dialogue.  

Projet de résolution A/C.3/61/L.49 : Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale 
 

22. Mme. Rondeux (Belgique), le projet de 
résolution déclare que s’associent aux auteurs les pays 
suivants : la Principauté d'Andorre, le Cameroun, le 
Canada, le Cap-Vert, le Chili, l’Equateur, le 
Guatemala, le Japon, la Namibie, le Nigeria, le 
Pakistan, la Serbie, la Suisse, le Timor-Leste et 
l’Ukraine. Le projet de résolution souligne 
l’importance d’une adhésion universelle à la 
Convention, et d’une mise en oeuvre totale de celle-ci. 
Elle constate avec satisfaction le travail effectué par la 
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, 
et insiste sur les obligations des États parties aux 
termes de la Convention, particulièrement en ce qui 
concerne la soumission de rapports périodiques. Enfin, 
les auteurs espèrent que comme par le passé le projet 
de résolution sera adopté sans vote. 
 

 (b) Mise en oeuvre intégrale du suivi de la Déclaration 
et du Programme d’action de Durban (suite) 
(A/C.3/61/L.53)  

 

Projet de résolution A/C.3/61/L.53 : Efforts déployés au 
niveau mondial pour éliminer totalement le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
qui y est associée et pour assurer la mise en oeuvre 
intégrale et le suivi de la Déclaration et du Programme 
d’action de Durban 
 

23. Mme. Hoosen (Afrique du Sud), présentant le 
projet de résolution au nom du Groupe des 77 et de la 
Chine, déclare que le manque de volonté politique pour 
promouvoir l’agenda mondial contre le raciste, tel 
qu’exposé dans la Déclaration et Programme d'action 
de Durban, entrave les efforts pour combattre le 
racisme ce qui a pour effet de le faire réapparaître dans 
beaucoup d’endroits à travers le monde. Alors que le 
projet de résolution est basé sur une résolution 
antérieure datant de décembre 2005, certaines 
tendances récentes se dégagent dans les efforts faits 
pour lancer certains défis. 

24. M. Khane (Secrétaire de la Commission) déclare 
que la Fédération de Russie s’associe aux auteurs du 
projet de résolution. 

Point 66 de l’ordre du jour : Droit des peuples à 
l’autodétermination (suite) (A/C.3/61/L.46 et L.50) 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.46 : Réalisation 
universelle du droit des peuples à l’autodétermination  
 

25. M. Hayee (Pakistan), présentant le projet de 
résolution, déclare que le droit à l’autodétermination 
constitue la base sur laquelle est construit le système 
des relations internationales ; il est le plus fondamental 
des droits collectifs des peuples et des nations sans 
lequel les droits individuels de l’homme ne peuvent 
être exercés. Ce droit a été réaffirmé lors du Sommet 
du Millénaire, du Sommet mondial des Nations Unies 
de 2005 et autres conférences internationales majeures. 
Exercer le droit à l'autodétermination a aidé des 
millions de personnes à travers le monde dans sa quête 
de libération du colonialisme et de l'apartheid. Enfin, il 
annonce que le Bahreïn, le Brunéi Darussalam, le 
Koweït, le Panama, le Nigéria et l’Afrique du Sud 
s’associent aux auteurs. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.50 : Utilisation de 
mercenaires comme moyen de violer les droits de 
l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples 
à l’autodétermination 
 

26. M. Amorós Núñez (Cuba), présentant le projet 
de résolution déclare que quelques États continuent 
d’employer des mercenaires afin de renverser les 
gouvernements d'États Membres des Nations Unies, 
particulièrement ceux de pays en développement, et 
s’opposent à ceux qui luttent pour des causes 
nationales justes. Le projet de résolution exhorte les 
États à la vigilance par rapport à la menace que 
constituent les activités des mercenaires, tout en 
gardant à l’esprit la nouvelle définition légale du 
mercenaire proposée par le rapporteur spécial sur 
l’utilisation des mercenaires comme moyen d’entraver 
le droit des peuples à l’autodétermination, dans son 
rapport à la soixantième session de la Commission des 
droits de l’homme. Le Bénin, le Botswana, le Burundi, 
la République populaire démocratique de Corée, 
l’Egypte, l'Érythrée, l’Iran, le Lesotho, Madagascar, le 
Myanmar, la Namibie, la Sierra Leone, l’Afrique du 
Sud, le Swaziland, la République arabe syrienne, la 
République-Unie de Tanzanie, le Viet Nam, la Zambie 
et le Zimbabwe s’associent aux auteurs. 
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Point 67 de l’ordre du jour : Promotion et protection 
des droits de l’homme (suite) 
 

 (b) Questions relatives aux droits de l’homme, y 
compris les divers moyens de mieux assurer 
l’exercice effectifs des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales (suite) (A/C.3/61/L.19, 
L.21, L.22, L.23, L.24, L.26, L.27, L.28, L.29, 
L.33, L.34 et L.35)  

 

Projet de résolution A/C.3/61/L.19 : Personnes 
disparues 
 

27. Mme. Adjalova (Azerbaïdjan) présentant le 
projet de résolution déclare que les révisions suivantes 
ont été apportées à la version anglaise du texte. Dans la 
version anglaise du document, à la première ligne du 
troisième alinéa du paragraphe, le terme «relevant» est 
inséré devant « resolutions ». Dans le sixième alinéa du 
paragraphe, «among others» est ajouté à la fin de la 
dernière ligne. Dans le neuvième alinéa du paragraphe, 
«welcomes» est remplacé par « takes note with 
appreciation of », et « ongoing » inséré devant 
« regional ». Dans la deuxième ligne du paragraphe 1, 
les mots « where applicable » sont insérés devant « in 
the Additional Protocols ». A la dernière ligne du 
paragraphe 9, « working groups » est ajouté après 
« commissions ». Enfin, le paragraphe 11 est supprimé. 

28. Elle annonce que l’Afghanistan, le Bangladesh, le 
Bélarus, la Belgique, le Costa Rica, la Croatie, la 
République démocratique du Congo, l’Equateur, les 
Fidji, la Jamaïque, le Kazakhstan, le Kirghizistan, le 
Mexique, le Qatar, le Sénégal, la Serbie, l’Espagne, la 
Suisse, la République arabe syrienne, le Tadjikistan, 
l’Ukraine et l’Ouzbékistan s’associent aux auteurs. 

29. M. Gustafik (Secrétaire de la Commission) 
déclare que le Bénin, le Cameroun, le Honduras et le 
Kenya s’associe également aux auteurs. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.21 : Droits de l’homme 
et extrême pauvreté 
 

30. Mme. Tincopa (Pérou), présente le projet de 
résolution et annonce que s’associent aux auteurs les 
pays suivants : l’Arménie, la Croatie, l’Estonie, 
l’Ethiopie, la Finlande, la France, le Honduras, le 
Koweït, la Serbie, la Slovaquie, la Slovénie, l’Espagne, 
la Thaïlande, l’ex-République yougoslave de 
Macédoine et le Royaume-Uni s’associent aux auteurs. 
L’éradication de la pauvreté et de l’extrême pauvreté 
est le plus grand défi auquel le monde soit confronté, et 

ce particulièrement en ce qui concerne les pays en 
développement ; c’est également l’un des engagements 
primordiaux pris lors du Sommet mondial de 2005. 

31. M. Gustafik (Secrétaire de la Commission) 
annonce que s’associent aux auteurs du projet de 
résolution les pays suivants : l’Albanie, l’Angola, 
l’Azerbaïdjan, le Bangladesh, le Bénin, le Burkina 
Faso, le Cap-Vert, la Colombie, le Congo, Djibouti, 
l’Equateur, le Ghana, Madagascar, le Malawi, le Mali, 
le Moldova, Monaco, le Maroc, le Nigéria, le Rwanda, 
l’Afrique du Sud, et l’Ukraine.  
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.22 : Centre sous-
régional pour les droits de l’homme et la démocratie en 
Afrique centrale 
 

32. M. Nyamulinda (Rwanda) présentant le projet de 
résolution déclare que la sous-région d’Afrique 
centrale a préoccupé la communauté internationale 
pendant de nombreuses années. L’objectif du centre 
sous-régional pour les droits de l’homme et la 
démocratie en Afrique centrale est de promouvoir la 
stabilité, la paix et le développement dans la sous-
région. Le Ghana, Inde et Madagascar s’associent aux 
auteurs du projet de résolution. 

33. M. Gustafik (Secrétaire de la Commission) 
annonce que le Bélarus, le Burkina Faso et l’Afrique 
du Sud s’associent également aux auteurs. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.23 : Composition du 
personnel du Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme 
 

34. M. Amorós Núñez (Cuba), présentant le projet 
de résolution déclare que outre les auteurs listés dans le 
document, s’associent aux auteurs les pays suivants : la 
Chine, la République démocratique du Congo, 
l’Equateur, l’Egypte, Le Salvador, le Gabon, l’Inde, le 
Kenya, La République Démocratique Populaire Laos, 
le Liban, le Lesotho, la Mauritanie, le Myanmar, la 
Namibie, le Pakistan, l’Arabie saoudite, l’Afrique du 
Sud, le Swaziland, la République arabe syrienne, le 
Yémen et la Zambie. Quatre des cinq groupes 
géographiques des Nations Unies sont représentés 
parmi les acteurs du projet de résolution lequel tente de 
redresser le déséquilibre géographique du Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme. 

35. M. Gustafik (Secrétaire de la Commission) 
déclare que l’Algérie, le Bhoutan, le Ghana, le Népal et 
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la Fédération de Russie s’associe aux auteurs du projet 
de résolution. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.24 : Promotion d’un 
ordre international démocratique et équitable 
 

36. M. Amorós Núñez (Cuba), présentant le projet 
de résolution déclare que la Namibie se joint aux 
auteurs. L’objectif du projet de résolution est d’attirer 
l’attention sur les liens étroits existant entre les 
conditions sociales et économiques, et la jouissance 
des droits de l’homme. 

37. M. Gustafik (Secrétaire de la Commission) 
déclare que le Cameroun, le Honduras, l’Afrique du 
Sud, et l’Ouganda s’associent aux auteurs du projet de 
résolution. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.26* : Respect de la 
liberté universelle de circulation et importance capitale 
du regroupement familial 
 

38. M. Amorós Núñez (Cuba), présentant le projet 
de résolution déclare que la famille est la cellule de 
base de la société ; c’est pourquoi le projet de 
résolution présente une très grande importance en vue 
du travail de la Commission dans les domaines de la 
migration et de la famille. 

39. M. Gustafik (Secrétaire de la Commission) 
déclare que le Congo et l’Éthiopie s’associent aux 
auteurs du projet de résolution. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.27 : Le droit à 
l’alimentation 
 

40. M. Amorós Núñez (Cuba), présentant le projet 
de résolution, attire l’attention sur le paragraphe 10 qui 
se réfère aux difficultés que les groupes indigènes 
rencontrent pour exercer leur droit à l’alimentation. 
Les délégations suivantes s’associent aux auteurs du 
projet de résolution : l’Afghanistan, Andorre, l’Angola, 
Antigua-et-Barbuda, l’Arménie, le Bénin, le Brésil, le 
Burundi, la Chine, les Comores, le Congo, la Croatie, 
Djibouti, la Dominique, l’Erythrée, les Fidji, la France, 
la Gambie, la Georgie, la Grenade, la Guinée, le 
Guyana, Haïti, le Honduras, le Japon, le Koweït, La 
République Démocratique Populaire Laos, le Lesotho, 
le Libéria, la Jamahiriya arabe libyenne, le Malawi, la 
Mauritanie, Maurice, le Mexique, le Moldova, le 
Mozambique, le Myanmar, le Népal, le Niger, le 
Pakistan, les Philippines, la Roumanie, le Rwanda, le 
Sénégal, le Swaziland, le Togo, le Turkménistan, 
l’Uruguay, et l’Ouzbékistan.  

41. M. Gustafik (Secrétaire de la Commission) 
annonce que l’Albanie, le Bhoutan, le Burkina Faso, le 
Cameroun et le Timor-Leste s’associent également aux 
auteurs. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.28 : La lutte contre la 
diffamation des religions 
 

42. Mme. Adjalova (Azerbaïdjan) présente le projet 
de résolution au nom des États Membres des Nations 
Unies membres également de l’Organisation de la 
Conférence islamique. Attirant l’attention sur quelques 
révisions du texte, elle déclare que les alinéa des 
paragraphes 16 et 17 ont été refondus comme suit : 
« Profondément alarmée par la tendance croissante à 
fermer les yeux sur la discrimination fondée sur la religion 
et la conviction en invoquant des arguments intellectuels et 
idéologiques, » de même que « par la multiplication des 
politiques et lois nationales qui stigmatisent des groupes de 
personnes appartenant à certaines religions et croyances 
sous divers prétextes liés à la sécurité et à l’immigration 
clandestine, ». L’article 9 est révisé comme suit : 
« Insiste sur le fait que la liberté d’expression devrait 
s’accompagner des responsabilités et restrictions 
prévues par la loi et exigées par le respect des droits et 
de la réputation d’autrui, la protection de la sécurité 
nationale et de l’ordre public, la santé publique et la 
morale et que le respect de la religion et des 
convictions ; ». A l’article 16, première ligne, « dans le 
cadre de son mandat », doit être supprimé. 

43. M. Gustafik (Secrétaire de la Commission) 
déclare que le Cameroun s’associe aux auteurs du 
projet de résolution.  
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.29 : Protection des 
migrants 
 

44. Mme. Olivera (Mexique), présente le projet de 
résolution au nom des auteurs initiaux et du Mali, et 
annonce que s’associent également aux auteurs du 
projet de résolution les pays suivants : le Bangladesh, le 
Bénin, le Chili, la République démocratique du Congo, 
l’Equateur, Le Salvador, l’Ethiopie, la Gambie, le 
Guatemala, le Honduras, le Kenya, le Maroc, le Niger, 
le Nigeria, le Paraguay, le Pérou, les Philippines, Saint-
Vincent-et-les Grenadines et le Sénégal. Le texte est 
orienté pour se concentrer sur les nouvelles évolutions 
relatives à la protection des migrants. Le but étant de 
révéler les questions qui requièrent une attention 
particulière de façon à s'assurer que la résolution ait un 
plus grand impact.  
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45. À cet égard, il met l’accent tout particulièrement 
sur le Dialogue de haut niveau sur les migrations 
internationales et le développement qui reconnaît que 
la migration, le développement et les droits de 
l’homme sont intrinsèquement mêlés. Compte tenu de 
la nature mondiale du phénomène de la migration, la 
coopération internationale et le dialogue sont une 
nécessité si l’on veut protéger les droits des migrants. 
Elle déclare que les négociations sur le texte sont en 
cours, et elle espère que le projet de résolution sera 
adopté sans vote comme lors des années précédentes. 

46. M. Gustafik (Secrétaire de la Commission) 
déclare que l’Argentine, le Belize, le Burkina Faso, le 
Cap-Vert, le Congo, le Ghana et le Kirghizistan 
s’associent aux auteurs du projet de résolution. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.33 : Renforcement de la 
coopération internationale dans le domaine des droits 
de l’homme 
 

47. M. Amorós Núñez (Cuba), présente le projet de 
résolution au nom des États Membres des Nations 
Unies membres également du Mouvement des pays non 
alignés, il déclare que le texte réaffirme l’engagement 
de promouvoir la coopération internationale telle que 
stipulée dans la Charte des Nations Unies. Il demande 
instamment à tous les acteurs de la scène internationale 
de construire un ordre international fondé sur 
l’inclusion, la justice, l’égalité, l’équité, la dignité 
humaine et la compréhension mutuelle. Ceci requiert 
que le Secrétaire général en collaboration avec le Haut-
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme 
ouvre des consultations entre États et organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales sur les 
moyens d'améliorer la coopération internationale et le 
dialogue pour la promotion et la protection des droits 
de l’homme. Finalement, il espère que le projet de 
résolution sera adopté par consensus comme la preuve 
de l’implication et des efforts accomplis en vue d’une 
réelle coopération dans le domaine des droits de 
l’homme, et il appelle les États Membres à l’appuyer. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.34 : Le droit au 
développement 
 

48. M. Amorós Núñez (Cuba), présente le projet de 
résolution au nom des États Membres des Nations 
Unies membres également du Mouvement des pays non 
alignés, et déclare que la résolution est inspirée par la 
Déclaration sur le droit au développement ainsi que par 
la Déclaration et Programme d'action de Vienne qui 

confirment que le droit au développement est un droit 
inaliénable de l’homme. Le projet de résolution 
reconnaît que la pauvreté est un problème qui présente 
plusieurs aspects et demande une approche complexe 
au moment de traiter les problèmes économiques, 
politiques, sociaux, environnementaux et 
institutionnels à tous les niveaux. Il appelle le Conseil 
des droits de l’homme pour promouvoir le 
développement durable et l’accomplissement des 
objectifs du Millénaire pour le développement.  

49. Il avalise les conclusions et les recommandations 
du groupe de travail sur le droit au développement de 
la Commission des droits de l’homme, et appelle à leur 
mise en oeuvre effective, immédiate et totale par le 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme. Il met l’accent sur l’importance des 
décisions contenues dans la résolution 2006 I/4 du 
Conseil des droits de l’homme, et en appelle au 
Conseil pour s’accorder sur un programme qui porterait 
le droit au développement au même niveau que tous les 
autres droits de l’homme et libertés fondamentales dans le 
cadre des instruments des droits de l’homme. Finalement, 
il déclare que les négociations sur le projet de résolution 
sont en cours et il demande instamment à toutes les 
délégations de l’appuyer. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.35 : Droits de l’homme 
et mesures de contrainte unilatérales 
 

50. M. Amorós Núñez (Cuba), présente le projet de 
résolution au nom des États Membres des Nations 
Unies membres également du Mouvement des pays non 
alignés, et déclare que le projet de résolution demande 
instamment à tous les États de s’abstenir d’adopter des 
mesures unilatérales en violation avec le droit 
international et la Charte, et qui empêcheraient les 
individus de jouir de l’ensemble des droits de 
l’homme. Il demande qu’il soit donné priorité à la 
résolution dans le rapport du Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l'homme lors de 
l’Assemblée générale. Finalement, il requiert que le 
Secrétaire général continue de réunir les opinions des 
États membres sur les effets négatifs des mesures 
coercitives unilatérales exercées sur leurs populations, 
et qu’il soumette un rapport analytique à ce sujet à 
l’Assemblée générale lors de sa soixante-deuxième 
session. Étant donné l’importance du sujet objet du 
débat, il demande instamment à tous les membres 
présents de voter en faveur du projet de résolution. 

La séance est levée à 17 h 40. 


